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Portant Attribution de la Lettre Coniinande relative au DAO N°OI/AONO//C-

BATIE/CIPiM-TBt:C/2026 DU 19/01/26 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION
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DE BATIE, DEPARTEMENT DES HAUTS-PLATEAUX, REGION DE L'OUEST

• En procédure d'urgence
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GENERAL SECRETARIAT

MBGIS

Le Maire de la Conimuiie de BATIE ;
Vu la consliliuion

Vu la loi N® 2(.)19A)24 citi 24 Déceiiibrc 20J 9 porinnl code général des collecliviics lerritoriales déceiUralisées :
Vu le Décrci N° 77/203 du 29 Juin 1977 dclcriuiuam les communes cl leur ressort terriloriai :

Vu le Décrc! \f 2012/074 du 08 Mars 2012 ponant création, organisation cl ronciionneitieni des coinniissions
de passation des Marchés Publics, ^lodifié etcomplété par le Décret u®2()13/271 du 0.3 Août 2013 :
Vu le Décret n® 2012/07.3 du 08 Mars 2012 portant organisation du Ministère des Mtirchés Publics :
Vu le Décret if 2012/076 du 08 Mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret n°
2001/048 du 23 Fé\Tier portant création, organisation et fonctionnement de l'Agence de Régulation des Marchés
Publics ;

Vu le Décrci N® 2018/366 du 20 Juin 2018 portant code des Marches Publics: et ses textes d'application
sul>séquents signes par l'Autorité des Marchés Publics du Cameroun :

Vu l'Arrêté n®U0352/A/MIDDEVliL du 12 Mars 2020 constatant réicction du Maire et des adjoints au Maire cà

l'issue du scrutin municipal du 09 ^é\Ticr 2020 ilans laCommune de Batié :
Vu la circulaire N®00ol399.3 du 31 décembre 2024 portant insiruciion relatnc à rcxccuiion. an suivi et au

contrôle de rcxccuiion du budget de l'hiai. des Eiablisscmcnis Publics .Admiiiistiatirs. des Col!ecti\atés

Territoriales Décentralisées et des autres organismes subventionnés pour l'exercice 202.3.

Vu le DAO N°01/AONO//C-BATIE/CIPiVÏ-TBEC/ 2026 DU 19/01/26

Vu le Rapport de la conimissiotn interne de passation des marchés dans sa séance de proposition

d'attribution du 19 février 2026 complété par la proposition d'attribution de In même date
11

Considérant les nécessités de services

DECIDE :

Article : L'enireprise soumissionnaire ci-dessous est déclarée adjudicataire de la
commande relative au DAO (jj-dessus :

lit.



!•

' f >

LOT

r-

ENTREPRISE DESIGNATION
MONTANT

TTC (FCFA)
DELAIS

1

ASTUCE

ENGINEERING

CONSTRUCTION

CORPORATIGjN
BP 5:> BAHAM

Tél. 670 68 32 04

Constniction de 06 blocs latrines à

06 cellules gcnrce diins certaines
écoles primaires (EP Bfafmgonmi
(02), EPBaIagou2 (01), Ep"
Nkculchcii (Oh. EP Bniagon I (01 ).
EPB B:Uic -carrefour (01)).
Comiminc de Batic

27 999 089 03 Mois

Article 2 : L'intéressé est invité à prendre attache avec le Maître d'ouvrage pour la

souscription des lettres-comiijiande.
Article 3: les entreprises nojjretenues sont priées de retirer leurs otïres sous huitaines, iautes
de quoi elles seront détniiîes. Il s'agit de :

LOT DË'SIGNATION ENTREPRISES OBSERVATIONS

1.
Réhabilitation d'un bloc d'une SDC cl d'un bureau du

dirccleur équipé à l'Ecole Publique de Badjeugou

EtsNDJESSI&

FAMILY. Tel

697 00 67 24

Eliminée pour
défaut de caution et

reçu CEDEC

2. /v

M
Achèvement de la construction du CEAC de Batié

ETS CHAPY
SERVICES, Tel

675 00 24 55

Eliminée pour
défaut de reçu
CEDEC

Article 4 : La présente décision sera enreuistrée et publiée partoul ou besoin sera. / .

Amt)liations ;

-AKMPOL"

-DDNilNTP.ilI'

-DD.MINMAP/HP

-PCÎP\f.R:.tiê

-Iniêrcsso
-.AJlldwgc

-Chrono/Archive

.4?

Li

BATIE, le

LE MAIRE


